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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

tauromachie
Question écrite n° 108353

Texte de la question

Mme Françoise Hostalier appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
conditions de l'inscription de la tauromachie à l'inventaire du patrimoine culturel immatériel de la France.
L'opinion publique française a été informée de cette décision le 22 avril dernier, alors que cette décision aurait
été prise en janvier 2011. Elle lui demande pourquoi cette décision a été tenue secrète pendant trois mois.
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